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_____________________ 
 
Objectifs du groupe de travail sur la protection des données (4) : 
 
En reprenant les avis fournis par le Comité consultatif, analyser et prendre des décisions au sujet de la 
mise en œuvre des questions de protection des données dans une perspective technique et légale, dans 
le contexte du développement du système de gestion des dossiers et de communications sécurisées 
iSupport. 

_____________________ 
 



Agenda  
 
Ordre du jour  
 
1. Appel nominal et remarques introductives  
 
2. Suivi – réunion précédente  
 

• Scans de sécurité / désignation de volontaires / teneur et échéances des scans de sécurité 
(Voir le rapport du Groupe de travail sur la protection des données du 15 janvier 2015, paras 22-
23) 

 
• Délégués à la protection des données personnelles / Apport des délégués à la protection des 

données 
(Voir le rapport du Groupe de travail sur la protection des données du 15 janvier 2015, par. 19) 

 
3. Sujets de discussions qui feront l’objet d’une décision 
 

• Modification et suppression des notes électroniques d’un dossier 
- Discussion relative à la possibilité pour un responsable de dossier de modifier ou de supprimer 
des notes dans un dossier spécifique, à la lumière de la législation applicable sur la protection des 
données et l’accès à l’information.  
(Voir le rapport du Groupe de travail sur les exigences fonctionnelles du 2 février 2015, paras 34-
38) 

• Différentes approches de la gestion des données – Approche “relative à la personne” et / ou 
“relative au dossier” 
- Est-il possible d’utiliser sans restriction les informations d’une personne provenant d’un dossier 
dans d’autres dossiers concernant la même personne ?  
(Voir le rapport du Groupe de travail sur les exigences fonctionnelles du 2 février 2015, paras 11 
et 12)   
 

 
4. Autres sujets de discussion 
 
5. Prochaines étapes 
 - Suivis possibles 
 - Développement et tests 
 - Pilotage 
 

_____________________ 
 
Liste des documents nécessaires à la préparation de la réunion 
 
- projet de Rapport du Groupe de travail sur les exigences fonctionnelles du 2 février 2015, paras 11, 12, 
34 et seq, p.j. 
- Rapport du Groupe de travail sur la protection des données, paras 19, 22 et 23, p.j. 
 

_________________ 


